
Fédération du Club Vosgien

                           Fiche de remarques sur les itinéraires balisés

  Renseignements fournis par Mme, Mr :……………………………………………………………………………………..
    (Ces renseignements sont facultatifs, sauf si vous souhaitez recevoir une réponse) 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………../
Courriel :…………………………………………………………….

Description précise de l’anomalie constatée
 Sentier : Inexistant ou non trouvé :              Impraticable :               Encombré :
 Signalisation : Inexistante ou non trouvée :            Défectueuse :             Insuffisante :
  La signalisation ou le tracé sur le terrain ne correspond pas au tracé sur la carte :
  Si nécessaire, décrivez au mieux la nature du problème que vous avez rencontré :…………………….
…………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………….. ..

Localisation par rapport à une carte de l’anomalie que vous nous signalez
    Carte au 1/25 000 : Numéro ou dénomination de la carte :………………………………………
    Carte au 1/50 000 : Numéro ou dénomination de la carte :………………………………………….
    Si possible, année d’édition de la carte :……………….
    Localisation précise du défaut sur la carte : Cadre :……………………. Signes du sentier :………
           Lieudits ou communes proches :………………………………………………………….
           Si possible, coordonnées géodésiques ou cartographiques :……………………………………
          Si nécessaire, description précise du lieu :……………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
           (Eventuellement, joindre un extrait de carte avec surlignage du point incriminé)

 Localisation précise sans référence à une carte
    Département :……….  Communes ou lieudits proches :………………………………………….. 
    Croisements, repères ou points remarquables proches :………………………………………….. ..
…………………………………………………………………………………………………………
    Signes de balisage du sentier incriminé :…………………………………..

 Suggestions éventuelles pour solutionner le problème :………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………..

Vous avez trouvé le balisage parfaitement adapté à votre randonnée
    (Ce sont exclusivement des bénévoles qui balisent nos sentiers pour leur plaisir et durant leurs loisirs ; des 
encouragements pour soutenir leur action font toujours plaisir. Les dons sont les bienvenus, un reçu fiscal vous sera 
délivré).
    Vous pouvez leur adresser quelques mots :……………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………Merci

Fiche à renvoyer à la Fédération du CLUB VOSGIEN, 7 rue du Travail, 67 000 STRASBOURG ou par courriel à 
info@club-vosgien.com,   ou à remettre à qui de droit, qui transmettra.

Fédération

Notre fierté ce sont nos sentiers
Leur balisage, c’est notre image

Ludovic Lechner

5 rue Contades 67300 Schiltigheim
president@xtremebikeclub.fr

Le sentier monotrace balisé croix bleu qui allait de la Soutte (secteur Rothlach Neuntelstein) vers le Kreuzweg a été débalisé au profiter de la piste
large du Chemin des Bornes. Sur les 500 premiers mètres, il y a plusieurs troncs posés méthodiquement pour fermer et compliquer la circulation.
Sur la suite du sentier il semble y avoir de l'exploitation forestière à taille artisanal

3716 ET Mont Saint Odile Obernau Molsheim

Dépôt légal mars 2014

Croix (+) bleu

Rothlach

Voir ce lien pour visualiser le sentier sur une carte en ligne : https://bit.ly/2K09Dix

48.428559 , 7.32526

67

A proximité de la Rothlach et du Chemin des Bornes, depuis La Soutte vers le Kreuzweg.

Avant d'entreprendre une initiative, il faudrait contacter la ville d'Obernai pour comprendre pourquoi le sentier a été débalisé

car il ne semble pas du tout y avoir de mesures de protections particulières sur cette zone. Chasse ? Exploitation forestière ?

Je suis reconnaissant du travail mené par le Club Vosgien. C'est pour cette raison que j'essai d'apporter ma contribution via des signalements

pointus. Par ailleurs, avec mes amis vététistes, nous proposons notre aide bénévole à la section concernée pour tenter d'ouvrir ce sentier
monotrace bien plus qualitatif que la piste large.




